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ARRETE

Arrêté du 27 janvier 2016 pris pour l’application au ministère de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie et au ministère du logement, de l’égalité des

territoires et de la ruralité du deuxième alinéa de l’article 75-1 du décret n° 82-453 du 28
mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale

dans la fonction publique
 

NOR: DEVK1529999A
 
La ministre de l’écologie,  du développement durable et  de l’énergie,  la ministre du logement,  de l’égalité des
territoires et de la ruralité et la ministre de la décentralisation et de la fonction publique,
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat 
 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention
médicale dans la fonction publique ;
 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2014 pris en application de l’article 75-1 du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 (voir en fin de
document) relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;
 
Vu l’arrêté du 10 avril 2015 portant création de comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail au sein
des services du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et du ministère du logement, de
l’égalité des territoires et de la ruralité,
 
Arrêtent : 
 
 
Article 1 
 
Les comités d’hygiène, de sécurité et  des conditions de travail  bénéficiant  d’une majoration en application du
deuxième alinéa de l’article 75-1 du décret du 28 mai 1982 (voir en fin de document) susvisé sont les suivants :
 
1° Les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail rattachés aux directeurs interdépartementaux des
routes ;

2° Les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail rattachés aux directeurs interrégionaux de la
mer ;
 
3°  Les  comités  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  rattachés  aux  directeurs  régionaux  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement suivants, visés par le III de l’article 65 du décret n° 82-453 : 
 
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Alsace ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Champagne-Ardenne ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Lorraine ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Franche-Comté ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhône-Alpes ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Languedoc-Roussillon ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Midi-Pyrénées ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Aquitaine ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Limousin ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Poitou-Charentes ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Basse-Normandie ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Haute-Normandie ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nord - Pas-de-Calais ;
- direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie. 
 



Article 2 
 
 
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
 
Fait le 27 janvier 2016. 
 
La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
Pour la ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice des ressources humaines : 
L’adjoint à la directrice, 
E. Le Guern 
 
La ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité, 
Pour la ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice des ressources humaines : 
L’adjoint à la directrice, 
E. Le Guern 
 
La ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 
Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des rémunérations, de la protection sociale et des conditions de travail, 
L. Crusson 

Décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention 
médicale dans la fonction publique     

 Titre IV : Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail   

o Chapitre VII : Fonctionnement des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail   

Article 75-1

 Créé par DÉCRET n°2014-1255 du 27 octobre 2014 - art. 5 

Sans préjudice des autorisations d'absence qui peuvent être accordées sur le fondement des dispositions de 
l'article 75 du présent décret, les représentants du personnel, titulaires et suppléants, membres des comités 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail bénéficient pour l'exercice de leurs missions d'un contingent 
annuel d'autorisations d'absence fixé en jours par arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du 
ministre chargé du budget, proportionnellement aux effectifs couverts par ces instances et à leurs compétences.

Ce contingent annuel d'autorisations d'absence peut être majoré pour tenir compte de critères géographiques ou 
de risques professionnels particuliers. La liste des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui 
bénéficient de cette majoration est fixée par arrêté conjoint du ou des ministres concernés et du ministre chargé de
la fonction publique.

Ce contingent annuel d'autorisations d'absence est utilisé sous forme d'autorisations d'absence d'une demi-journée
minimum qui peuvent être programmées. L'autorisation d'absence utilisée au titre de ce contingent annuel est 
accordée au membre du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sous réserve des nécessités du 
service.

Un arrêté du ou des ministres concernés peut déterminer un barème de conversion du contingent annuel 
d'autorisations d'absence en heures pour tenir compte des conditions d'exercice particulières des fonctions de 
certains membres des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Cet arrêté peut également prévoir la possibilité pour chaque membre d'un comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de renoncer à tout ou partie du contingent d'autorisations d'absence dont il bénéficie au profit 
d'un autre membre du même comité ayant épuisé son contingent de temps en cours d'année.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2A84F75A8A1B7C2B3CC84DDFF8E9D2B1.tpdila14v_3?cidTexte=JORFTEXT000029646677&idArticle=LEGIARTI000029647570&dateTexte=20160205&categorieLien=id#LEGIARTI000029647570
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2A84F75A8A1B7C2B3CC84DDFF8E9D2B1.tpdila14v_3?idSectionTA=LEGISCTA000024289304&cidTexte=JORFTEXT000000519520&dateTexte=20160205
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2A84F75A8A1B7C2B3CC84DDFF8E9D2B1.tpdila14v_3?idSectionTA=LEGISCTA000024312649&cidTexte=JORFTEXT000000519520&dateTexte=20160205
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2A84F75A8A1B7C2B3CC84DDFF8E9D2B1.tpdila14v_3?cidTexte=JORFTEXT000000519520&dateTexte=20160205
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2A84F75A8A1B7C2B3CC84DDFF8E9D2B1.tpdila14v_3?cidTexte=JORFTEXT000000519520&dateTexte=20160205

